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des Forces armées royales.

LOUANGE A DIEU SEUL !
(Grand sceau de Sidi Mohamed)
Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !
Que Notre Majesté Chérifienne

A Décidé ce qui suit :

Article Premier : II est institué une Armée royale marocaine. Cette armée est placée sous Notre autorité
directe et porte le nom de  Forces armées royales.

Article 2 : Les Forces armées royales assurent la défense de l'Empire. Elles peuvent participer, dans les
conditions que Nous déterminerons, au maintien de l'ordre public.

Article 3 : Des dahirs fixeront le statut des officiers des Forces armées royales, ainsi que les conditions
de recrutement, l'organisation et les règles de discipline de celles-ci.

Fait à Rabat, le 16 kaada 1375 (25 juin 1956)

Enregistré à la présidence du conseil
le 16 kaada 1375 (25 juin 1956)

Bekkaï.


